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FAITS SAILLANTS 
• Les jeunes sous la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents 

(LSJPA) rencontrent des défis multiples dans leur parcours, notamment au 
moment de la transition vers l’âge adulte, qui nécessitent une prise en charge 
globale. 

• L’intervention est cependant souvent cloisonnée et segmentée, à la fois entre des 
secteurs d’intervention distincts et autour de bornes d’âge institutionnalisées. 

• La responsabilisation individuelle des jeunes sous la LSJPA, qui traverse les 
interventions, repose davantage sur une lecture des causes individuelles plutôt 
que sociales de leur parcours judiciaire. 

• Les rapports de pouvoir entre les jeunes sous la LSJPA et le personnel intervenant 
privilégient souvent la voix des adultes au détriment de celles des jeunes et 
peuvent nuire à leurs possibilités de participer aux décisions qui les concernent. 

PROBLÉMATIQUE ET ENJEU PRINCIPAL 
Les jeunes suivis sous la Loi sur le système de justice pénal pour les adolescents (LSJPA), 
âgés de 12 à 17 ans, peuvent être soumis à une diversité de décisions : des mesures 
extrajudiciaires (p. ex. avertissement) prononcées par les agentes et agents de police, 
des sanctions extrajudiciaires (p. ex. travaux bénévoles) qui évitent la voie judiciaire, et 
des peines dites spécifiques qui ouvrent la voie judiciaire et sont effectuées soit dans la 
communauté (p. ex. probation), soit en unité de garde ouverte ou fermée dans un centre 
de réadaptation pour jeunes en difficulté d’adaptation (CR). En 2023-2024, 9 405 jeunes 
ont reçu des services au titre de la LSJPA, les trois quarts environ étant des garçons (1). 
Le plus souvent, celles et ceux âgés de 15 à 17 ans, racisés, qui habitent un quartier 
précarisé au niveau socioéconomique ou qui vivent en région rurale sont les plus à risque 
d’entrer dans la voie judiciaire (2, 3). Par ailleurs, les jeunes avec des antécédents sous 
la protection de la jeunesse ont aussi plus de probabilité d’être judiciarisés à la suite d'un 
premier délit (3)  

Les jeunes sous la LSJPA rencontrent des défis multiples pendant l’adolescence et la 
jeunesse, qui relèvent d’une diversité de champs d’intervention : enjeux de scolarisation, 
d’insertion en emploi, de santé mentale, traumas, etc. (4, 5). Ces défis sont souvent mis 
en lien avec la sortie de la délinquance et soulèvent des questions à la fois sur la manière 
de mieux soutenir cette catégorie de jeunes face aux défis rencontrés, notamment lors de 
leur transition vers l’âge adulte (4), et la place qu’ils et elles occupent dans l’intervention. 
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Penser l'intervention en première ligne sous le prisme des parcours des jeunes sous la 
LSJPA et des modalités de soutien à ces parcours est particulièrement pertinent pour 
réduire les inégalités sociales qui les touchent en comparaison d’autres catégories de 
jeunes (6). 

CONSTATS ET CONSÉQUENCES 
Constat 1. Entre responsabilisation individuelle des jeunes suivis sous la LSJPA et 
dynamiques de pouvoir 
L’approche actuelle qui guide les interventions auprès des jeunes sous la LSJPA est 
marquée par une histoire de la justice pénale juvénile ancrée, au Québec, dans une visée 
de réhabilitation. Plusieurs recherches soulignent cependant le passage progressif d’un 
modèle d’intervention centré sur les droits et la protection des jeunes à celui centré sur 
les risques et leur responsabilisation individuelle (7, 8). Ainsi, plutôt que d'agir de manière 
globale sur des causes sociales et structurelles (p. ex. précarité financière, logement) qui 
créent un cumul de vulnérabilités chez les jeunes pouvant les amener à se retrouver en 
situation d’infraction, les interventions auprès d'elles et eux sont souvent centrées sur des 
dimensions individuelles (p. ex. troubles émotionnels, problèmes de comportement). Au 
travers d’une telle lecture, les jeunes sous la LSJPA ont tendance à être perçus comme 
les principaux responsables de leurs actions (8) et se trouvent pris dans des logiques 
éducatives très règlementées et centrées sur les risques de récidive qu'ils et elles 
représenteraient pour la société (7). 

Les conséquences d’une telle approche se traduisent également dans des rapports 
asymétriques établis entre les jeunes et les intervenants et intervenantes de la LSJPA, 
ces derniers faisant eux-mêmes face à plusieurs défis d’ordre structurels dans leurs 
interventions (p. ex. conditions de travail peu adéquates, manque de flexibilité liée au 
cadre institutionnel, manque de formation et incertitudes). Ces rapports hiérarchiques 
peuvent freiner les possibilités de participation des jeunes aux interventions qui les 
concernent. En effet, du fait de leur âge, ces jeunes peuvent se trouver pris dans des 
rapports de pouvoir et, par conséquent, d’infériorité par rapport aux adultes avec lesquels 
ils et elles interagissent, ceci pouvant entraver la participation (9). Dans le cas des jeunes 
sous la LSJPA, on peut retrouver ce type de dynamiques à plusieurs étapes de leur 
parcours judiciaire : par exemple lors de leurs interactions avec la police (10), avec le 
personnel professionnel qui décide des mesures pénales (11) ou encore avec celui qui 
les met en œuvre (4, 7). Ce type de rapports et les formes d’infantilisation associés 
peuvent nuire au processus de participation des jeunes aux décisions et à l’intervention 
qui les concernent (11) et, par conséquent, à leur possibilité d’être acteurs et actrices de 
leur propre parcours. 

Dans ce contexte, penser l'intervention auprès des jeunes sous la LSJPA en lien avec la 
première ligne s’avère crucial, aussi bien pour agir en amont sur les dimensions sociales 
qui entourent les parcours de ces jeunes, qu’en aval pour assurer la continuité des 
services qui leurs sont offerts. 

Constat 2. La sectorisation et la segmentation de l’intervention auprès des jeunes 
sous la LSJPA 
Ajoutée aux défis reliés à cette perspective d’intervention, la mise en œuvre de 
l’intervention témoigne de la fragilité des arrimages entre les services et pointe des enjeux 
de continuité dans ces derniers, notamment entre ceux de première ligne et de seconde 
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ligne. Plusieurs travaux soulèvent en effet le morcellement des interventions, et ce, à 
différents niveaux. 

D’une part, les interventions sont souvent cloisonnées ou discontinues entre plusieurs 
secteurs d’intervention (p. ex. pénal, emploi, logement, santé, dépendances) et différents 
services, à la fois institutionnels et communautaires (12, 13). Même si le cumul de services 
est courant pour les jeunes sous la LSJPA (14), la diversité et le nombre des intervenants 
et intervenantes et des services mobilisés autour d’eux varie (4). La collaboration entre 
les services semble aussi, aux yeux des jeunes judiciarisés sous la LSJPA, surtout se 
limiter à de l’échange d’informations entre les personnes intervenantes, voire parfois à du 
référencement (14). Du côté du personnel intervenant, si la communication, la confiance 
et l’interconnaissance apparaissent essentielles, plusieurs défis organisationnels (p. ex. 
roulement du personnel, accords de collaboration entre les services, accessibilité des 
services) contribuent à la segmentation de leurs interventions (12). 

D’autre part, les interventions sont morcelées avec le découpage de la justice dédiée aux 
personnes mineures et celles pour adultes autour des 18 ans (âge de la majorité pénale). 
Cette distinction segmente les parcours pour les jeunes qui passeraient d’un système à 
l’autre comme les services qu’ils et elles reçoivent (6). Elle vient aussi séquencer le 
soutien à la transition vers l’âge adulte des jeunes sous la LSJPA (15). Pourtant, cette 
transition s’allonge dans le temps chez les jeunes québécois et se poursuit bien au-delà 
des 18 ans (16). 

En somme, l’importance d’accompagner le parcours des jeunes au-delà de ces 
découpages sectoriels et institutionnels apparaît essentielle pour mieux soutenir leur 
insertion sociale tout au long de leur parcours, au-delà de leur seule prise en charge 
pénale et des bornes d’âge institutionnalisées. 

CONCLUSION ET RÉFLEXION 
Alors que l’intervention auprès des jeunes sous la LSJPA est souvent appréhendée en 
silos, il s’avère essentiel de penser l’intervention en première ligne en arrimage constant 
avec les autres secteurs et niveaux d’intervention, en tenant compte du parcours de vie 
des jeunes en lien avec le système de justice. Cela implique une étroite collaboration entre 
les services de première ligne et les services reçus par les jeunes à toutes les étapes de 
leur parcours sous la LSJPA et au-delà de bornes d’âge institutionnalisées (p. ex. la 
majorité pénale). 

Enfin, un changement de regard sur ces jeunes apparaît nécessaire, en résistant par 
exemple à la tendance actuelle à individualiser les problèmes sociaux ayant pu mener à 
leur trajectoire judiciaire, au détriment d’autres causes sociales. Cela apparaît nécessaire 
dans la mesure où ces jeunes, au-delà d’être suivis dans le système de justice, sont avant 
tout des personnes actrices de la vie sociale. 
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Cet avis a été produit dans le cadre d'une démarche de mobilisation des connaissances des deux 
Instituts universitaires de première ligne en santé et services sociaux du Québec (IUPLSSS du 
Centre intégré universitaire de santé et services sociaux – Centre hospitalier universitaire de 
Sherbrooke et VITAM – Centre de recherche en santé durable du Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale).  Il a été publié dans : Des soins et services 
de première ligne au Québec informés par la science : un recueil d'avis d'expertes et d'experts. 

Cette initiative visait à dresser un état de situation des soins et des services de première ligne au 
Québec en regroupant les avis scientifiques de nombreux chercheurs et chercheuses dans le 
domaine.  
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